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SAUMUR, 

L\ FO!lTL
!
.\F< DR LAIIIAXCE 

La lutte libre-échangiste contre les tarifs 

douaniers tourne manifestement au profit des 

léfeûsears de la production nationale. La cam-

pagne a été, cependant, savamment menée par 

les doctrinaires, âprement poursuivie par les 

praticiens de l'internationalisme commercial, et 

le ministère, sans toutefois prendre trop osten-

siblement parti contre la commission, a pen-

ché du côté où il tombera, le côté des oligar-

chies parlementaires. Nous avons le droit de 

nous féliciter de ces résultats. 

11 ne s'agit ici d'aucune question politique 

pouvant diviser les meilleurs esprits. Nous ne 

mettons nullement en doute les sentiments de 

nos contradicteurs, mais nous avons bien le 

droit de déplorer les erreurs funestes d'une 

école qui semble frappée d'impénitence autant 

que d'aveuglement. C'est avec une attention des 

plus vigilantes et sans parti-pris que nous sui-

rons les débats engagés; eh bien I nous le di-

rons en toute franchise : ce sont surtout les 

procédés libre-échangistes qui nous confirment 

dans nos opinions protectionnistes. 

Certains moyens de défense se retournent, 

en effet, comme une accusation, contre ceux 

qui les emploient. 

Les questions que l'on discute en ce mo-

ment, à la Chambre, touchent à la richesse 

même du pays ; elles sont, sous une apparence 

un peu technique, de l'ordre le plus élevé et le 

plus général. C'est la vie nationale qui est en 

jeu, car les erreurs économiques se traduisent 

par des catastrophes. 

On peut dire avec vérité que si la victoire se 

range du côté des gros bataillons, les gros ba-
ta,llons se

 trouvent dans les nations dont la 

Prospérité assure, par l'ordre et la liberté, 

«sor de toutes les forces vives, au jour de 
la
 l^e décisive, sous les plis sacrés du dra-

peau. 

M ne faut doue point se laisser décourager 
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nettes et encombrée de canons, l'Europe res-

semble à uu vaste camp doot les soldats sont 

prêts à se ruer les uns sur les autres pour la 

grande tuerie, celle que l'on peut ajourner, 

mais qui est entrée dans la fatalité des choses 

le jour des mutilations toujours saignantes de 

notre patrie. 

Nous ne sommes pas ici des humanitaires. 

Nous sommes des Français, et la politique éco-

nomique est pour nous, à cette heure, comme la 

sentinelle avancée qui garde nos frontières 

d'aujourd'hui, en attendant celles de demain. 

Les libre-échangistes illuminèrent à Lon-

dres en 1860; les Prussiens illuminèrent dix 

ans après. En toute justice, Cobden devrait 

avoir son buste à Berlin, il a été un précur-

seur de Moltke, car il a affaibli la France et 

les ruines de la paix ont précédé les ruines de 

la guerre. C'est sur les champs du travail qu'a 

commencé la bataille. On sait, hélas! pour-

quoi et comment elle a fini, malgré l'héroïsme 

de nés soldats. 

Eh bien ! les causes contraires amèneront 

des effets contraires. 

Fermez, messieurs les députés, fermez nos 

frontières, dirons-nous, c'est la fortune de la 

France. Louis D'ESTAMPES. 

Les syndicats ouvriers ù la Chambre 

La loi sur les syndicats a été votée avec l'ap-

pui du gouvernement en 1884 ; elle l'a été à 

une forte majorité, dans l'intention de faciliter 

par des associations légalement contituées la 

solution des différends qui naissent entre les 

travailleurs et les patrons. 

Cette loi a été jetée en pâture aux socialistes ; 

et voici que, déjà, son application soulève des 

tempêtes. 

Dans le cas actuel, les interprétations les 

plus contradictoires ont eu lieu sur la loi de 

1884 : doit-on dissoudre les syndicats dès 

qu'ils comptent parmi leurs membres des ou-

vriers qui n'exercent plus leur métier pour une 

raison ou pour une autre? M. Fallières a jugé 

que c'est un droit ; MM. Basly, Millerand et de 

M un ont prolesté que c'est un déni de justice, 

Les syndicats d'ouvriers métallurgistes 

d'Hautmont ont été frappés de dissolution sous 

prétexte que plusieurs des administrateurs 

sont boulangers ou cabaretiers. 

A cela, l'interpellateur, M. Basly, a répondu 

que cela est exact, mais que ces ouvriers 

avaient été pendant quinze, vingt, trente ans, 

ouvriers métallurgistes. Dans ces conditions, il 

s'est étonné de la dissolution des syndicats. 

Il n'est pas nécessaire d'exercer la profes-

sion, il suffit de l'avoir exercée, a-t-il affirmé. 

M. Fallières ayant protesté, la discussion 

n'a pas tardé de tourner à l'aigre. MM. Mille-

rand et de Mun ont accusé le gouvernement 

de donner aux ouvriers beaucoup de bonnes 

paroles et de changer, dans ses actes, d'attitude 

à leur égard. 

Cette constatation a soulevé des orages et les 

membres du gouvernement se sont trouvés 

bientôt en contradiction avec eux-mêmes. 

M. Millerand ayant déposé un ordre du jour 

invitant le gouvernement à appliquer la loi sur 

les syndicats dans un sens plus large et plus 

libéral, M. Fallières s'y est opposé; mais il a 
reconnu la nécessité d'étudier quelles adjonc-

tions peuvent être faites aux texte de la loi. 

M. de Freycinet, sentant que la majorité n'é-

tait point satisfaite de cette promesse vague, 

a affirmé que, dès demain, il présenterait un 

amendement. 

Mis ainsi en contradiction, les ministres se 

sont troublés, le centre s'est fâché et MM. de 

Choiseul et Desprez se sont étonnés de ce chan-

gement d'attitude. 

Le président du conseil, visiblement en-

nuyé, a tenté de s'expliquer en déclarant que 

le gouvernement doit toujours évoluer avec la 

majorité. 

Pendant plus d'une demi-heure M. de Freyci-

net a hésité, cherchant des termes satisfaisants 

et n'en trouvant pas. 

De tout cela il est ressorti plus clairement 

que jamais que les lois votées par les républi-

cains sont mal faites, inapplicables et confuses; 

que les hommes du gouvernement sont sans 

consistance, sans programme, ballottés par les 

volontés contradictoires des opportunistes et 

des radicaux. 

Le spectacle qu'a présenté M. de Freycinet, 

cherchant à raccrocher sa majorité par la flat-

terie et l'adulation, a été absolument écœu-

rant. 

Les théories qu'il a défendues sont lamenta-

bles. 

L'ordre du jour pur et simple a été voté, 

mais le gouvernement chancelle. 

INFORMATIONS 

ganisation, le ministère des travaux publics 

n'avait fait que peu d'efforts pour réduire 

son personnel, et le faire rentrer dans les limi-

tes imposées par ce décret... Des irrégularités 

ont été signalées dans les dépenses relatives 

aux écoles normales d'instituteurs et d'institu-

trices de la Seine, qui ont eu pour résultats 

non seulement d'augmenter les charges du dé-

partement de la Seine, mais encore de grever 

dans l'avenir le Trésor public de pensions civi-

les plus élevées. > 

La Cour des comptes mentionne ces irrégu-

larités, c'est très bien, mais où est le contrôle? 

où est la sanction ? 

UN DANGER POUR L'ALGÉRIE 

On parlait, hier, dans les couloirs de la 

Chambre, d'une question qui serait adressée 

cette semaine à M. Ribot sur le départ d'une 

expédition marocaine contre le Tonat. 

On sait que, depuis le traité de 1845, le To-

nat fait partie des territoires du Sud-Algérien, 

dépendant de l'influence française, et le départ 

de l'expédition en question, rapproché des ré-

centes paroles de lord Salisbury à Glasgow, sur 

l'état du Maroc, cause dés lors une certaine 

émotion et nécessite des explications. 

Gâchis financier 

Nous avons, il y a quelque temps, signalé 

les désordres incroyables, les virements frau-

duleux relevés par la Cour de Comptes dans le 

budget de 1885. 

Le budget de 1886 est aussi irrégulier. 

Voici uo extrait du rapport de la Cour des 

Comptes : 

« Au sujet des produits domaniaux, dit-il, la 

Cour expose, une fois de plus, qu'elle n'est pas 

mise en demeure d'exercer sur les receltes des 

domaines le contrôle qui lui est dévolu par la 

loi, parce que les titres de perception (baux, 

ventes, redevances) ne lui sont pas produits. 

Le ministère des travaux publics est particu-

lièrement visé dans les observations de la Cour 

des comptes qui constatent que vingt et un 

mois après la promulgation du décret de réor-

SUICIBE D'UN SÉNATEUR DES DEUX-

SÈVRES 

M. Léo Aymé, sénateur des Deux-Sèvres, 

s'est suicidé, dans la nuit de samedi, à Paris, 

dans l'une des chambres de l'hôtel Monsigny, 

n° 1, rue Monsigny. Un médecin, appelé dès 

qu'on eut connaissance de ce suicide, a déclaré 

avoir vu, reposant sur un lit, le cadavre de M. 
Léo Aymé, dont la mort devait être attribuée à 

la pendaison. 

M. Léo Aymé était âgé de 54 ans. Né dans 

l'arrondissement de Melle (Deux-Sèvres), il 

avait fait toute sa carrière dans la magistra-

ture. Il occupa le poste de substitut du procu-

reur général près la Cour de Poitiers, et en 

dernier lieu il devint conseiller à la même 

Cour. 

Il occupait ces fonctions lorsqu'il fut élu sé-

nateur des Deux-Sèvres au renouvellement 

triennal du 4 janvier dernier. 

Il remplaçait sur la liste républicaine M. 

Bergeon, sénateur sortant, qui ne se représen-

tait pas. 

M. Léo Aymé, en vertu de la loi sur les in-

compatibilités, dut résigner ses fonctions judi-

ciaires. 

Depuis longtemps conseiller général, M. Léo 

Aymé était devenu depuis quelque temps pré-

sident du Conseil général des Deux-Sèvres. Il 

était chevalier de la Légion d'honneur. 

M. Aymé possédait une magnifique pro-

priété à Celles-sur-Melle (Deux-Sèvres). C'est 

là qu'il allait passer ses vacances parlemen-

taires. 

M. Léo Aymé était revenu à Paris depuis en-

viron deux mois. 

11 était atteint d'une angine de poitrine qui 

le faisait cruellement souffrir et que tous les 

médecins consultés par lui avaient déclarée in-

curable. Il recevait dans ces derniers temps les 

soins de M. le docteur Huchard. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 1" juin 1891, 
Les rachats des vendeurs déterminent une 

nouvelle poussée de hausse sur le 3 0/0 qui 

clôture à 95.05 après 95.40. Le 4 1/2 0/0 se 
traite à 104.40. 

La Banque de Paris consolide son avance à 

790. L'approche du coupon de 25 francs qui 

sera, comme on sait, détaché le 1" juillet, 

doit accentuer le mouvement de reprise déjà 
commencé. 

La Société Générale ne s'écarte pas du court 

de 475. Cette immobilité due uniquement à 

l'état général du marché ne saurait persister 
longtemps désormais. 

Le Crédit Lyonnais se négocie en grande) 



activité à 780. La Banque d'Escompte s'ins-
crit a 460. 

On cote le Crédit Foncier 1,256 —Le Crédit 

Mobilier est demandé à 375. Le rapport des 

commissaires des comptes qui vient d'être pu-

blie fait ressortir pour l'exercice 1890 un bé-

néfice net de 1,836,709 francs. 

Les obligations première hypothèque des 
chemins de fer de Porto-Rico's'échangent à 

275. Les premiers mois de l'exploitation justi-

nent à tous égards cette fermeté des cours. 

Les parts bénéficiaires du Crédit Provincial 

voient leur marché s'élargir de jour en jour. 

L'échange des parts anciennes contre les nou-

velles s'opère en ce moment au siège social. 

Les obligations des Chemins Fer Economi-

ques sont à 412.50. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

Le ministre des travaux publics a donné des 

instructions aux préfets pour qu'il ne soit pas 

verbalisé dans les journées des 14 et 15 juin 

contre les pêcheurs à la ligne flottante tenue à 

la main. Il reste entendu que la vente et le 

colportage du poisson demeurent interdits pen-

dant ces deux jours. 

État civil de la ville de Saumur 

MARIAGE 

Le 30 mai. — Honoré-Louis Carré, journa-

lier, a épousé Marie-Joséphine Bertin, domes-

tique, tous deux de Saumur. 

DÉCÈS 

Le 31 mai. — Louise Dubois, couturière, 

célibataire, 28 ans, place du Mouton. 

UNION SAUMUROISE 

SOCIÉTÉ DE GYMNASTIQUE , DE TIR ET D'ËSCRIIIE 

Récompenses du mois de mai 1891 

Fusil Gras, tir réduit à 25 mètres. 

Médaille avec diplôme, M. Loiseau. 

Carabine de précision, à 12 mètres. 

Médaille avec diplôme, M. Doussain. 

Pistolet de combat,-à 12 mètres. 

Médaille avec diplôme, M. Milon. 

Un concours de gymnastique entre les élèves 

aura lieu le dimanche 28 juin. 

Tous les sociétaires seront invités à y assis-

ter avec leur famille. 

Troisième séance de tir, le dimanche 7 juin 

1891, savoir : 

1° Au Stand de l'Ecole de cavalerie, de 9 

heures à 11 heures du malin. 

Fusil Gras, à 200 mètres. 

Revolver d'ordonnance, à 30 mètres. 

2° Au Stand de la Société, rue des Boires, 

de 1 heure 1/2 à 4 heures du soir. 

Fusil Gras, tir réduit, à 25 mètres. 

Carabine et pistolet, à 12 mètres. 

Les sociétaires qui voudraient prendre part 

à un concours de jeu de boules sont priés de 

se faire inscrire au siège de la Société. Ils se-

ront avisés du jour et de l'heure où ledit con-

cours devra avoir lieu. 

Le Vice-Président, Directeur du Tir, 

G. DOUSSAIN. 

Dimanche matin, M""' Frugier, Grande-Rue, 

n° 13, a trouvé une boucle d'oreille, monture 

or, diamant solitaire monté sur platine, sur-

monté d'un autre petit diamant sur platine. 

Cette bonde d'oreille a été déposée au bureau 

de police. 

LES PROCESSIONS 

M. le Maire de Saumur a cru se tirer d'em-

barras en ne répondant pas à ceux de ses admi-

nistrés qui réclamaient la liberté des proces-

sions. Ce manque d'égards n'est pas d'un 

homme bien élevé et de sa part surprendra 

même ses frères et amis. Ce n'est pas parce que 

son collègue de Tours use de ce procédé trop 

républicain et fin de siècle que le chef de notre 

municipalité eût dû agir de même et mériter 

les qualificatifs qui tombent en pluie abon-

dante sur la tête de M. Fournier. Nous en fe-

rons grâce à M. Combier, mais nous lui adres-

serons la protestation suivante que nous trou-

vons dans les journaux de Tours. Les senti-

ments exprimés si noblement par les pétition-

naires tourangeaux sont ceux des pétitionnaires 

de Saumur, qui sont de cœur avec leurs voi-

sins dans l'expression de leurs justes revendi-

cations. 

Voici ce document : 

A Monsieur le docteur Fournier, maire de la 

ville de Tours, chevalier de la Légion d'hon-

neur. 

« Monsieur le maire, 

» Nous avons eu l'honneur, il y a quelques 

jours, de vous adresser une pétition au nom 

de treize mille de nos concitoyens, pour vous 

demander le rétablissement des processions. 

» Or, vous n'avez daigné nous faire aucune 

réponse. 

» Nous aurions cependant attendu davantage 

de votre courtoisie. 

» Vous savez, en effet, Monsieur le maire, 

que c'est au nom de la plus stricle justice que 

cette demande vous a été faite. 

» L'article Ier du Concordat encore en vi-

gueur déclare formellement que l'exercice de 

la religion est libre en France et que son culte 

sera public. 

» Dernièrement encore, M. Fallières laissait 

tomber du haut de la tribune française ces pa-

roles : 

» — Non, dans ce pays, personne n'a le 

droit de confisquer la voie publique. 

» D'où vient donc que vous vous soyez ar-

rogé ce droit t 

» Un droit qui est accordé aux anarchistes 

pour leurs réclamations tumultueuses et par-

fois sanglantes, qui est accordé à tous ceux 

qui adressent non une prière mais une som-

mation! 

» Vous savez bien que nous ne déploierons 

pas le drapeau rouge. Nos paisibles banniè-

res n'ont jamais été le symbole de la guerre 

civile. 

» A Patay, abritant sous leurs plis les zoua-

ves de Charette, elles ont essuyé le feu de l'en-

nemi sans trembler. 

» A l'intérieur, elles n'ont toujours été que 

le symbole de paix et de prière. 

» Non ! Ce n'est pas contre des jeunes filles 

vêtues de blanc que vous aurez à faire dé-

charger les fusils l.ebel ; et vous savez d'ail-

leurs que si dans les coalitions sanglantes on 

ne voit point d'écliarpes municipales, les 

prêtres suffisent pour arrêter le massacre du 

peuple. 

« Pour nous refuser une demande aussi 

juste, pour dédaigner de nous faire la moindre 

réponse, il faut que les catholiques soient à vos 

yeux une race bien méprisable, qu'ils soient 

de misérables ilotes contre lesquels tout est 

permis. 

» Nous pouvons être attristés, Monsieur le 

maire, mais non étonnés de ce déni de justice. 

Nous y sommes habitués depuis longtemps. 

Nous savons que le mot « liberté » n'est plus 

sur nos édifices publics qu'une devise men-

teuse. 

» Mais nous vous jurons de faire tous nos 

efforts pour avoir une municipalité qui accorde 

aux gens paisibles les mêmes droits qu'aux 

perturbateurs. 

» Veuillez agréer, Monsieur le maire, 

surance de notre plus haute considération. 

» Au nom du Comité : 

» PROUST. » 

as-

Au retour, beaucoup de brillants
 e 

foule énorme de curieux sur la route j ** 

le long du Mail et du boulevard j
e 

Une apothéose de poussière ! 

VÏLLEBERNIER. — Suicide. — On nous an-

nonce, sous toute réserve, qu'un domestique 

de M. Richard, avocat à Saumur, se serait sui-

cidé cette nuit à Panvigne, commune de Vïlle-

bernier, en se tirant un coup de revolver. 

UNE VITRIOLEUSE 

nous écrit de Saint-Nicolas-de-s, 
Ur-

On 

gueil : 

« Jeudi dernier, une fille David a H 
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 Un 
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C'est vers deux heures du malin
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est arrivée, en rentrant dans sa cour 

fille David l'attendait. » ' uu -

LES COURSES D'ANGERS 

Dimanche, le premier jour des courses a été 

favorisé par un temps splendide. Jamais il n'y 

a eu de plus jolies toilettes au pesage : tout 

Angers élégant et féminin s'y était donné ren-

dez-vous. Dans les tribunes, un concert véri-

table de mauve, lilas, blanc, rose... toute la 

gamme des couleurs riantes et gaies. Beaucoup 

d'officiers de la garnison et des garnisons voi-

sines, Le Mans, Tours, Nantes; l'Ecole de 

cavalerie de Saumur était largement représentée 

par de nombreux élèves-officiers et instructeurs 

de l'Ecole. 

LE CRIME DE TAUXIGNY 

L'auteur du crime de Tauxigny est 

d'hui connu; c'est .un jeune homme 5?T" 
huit ans, nommé Londais, qui, arrêté rl 

quelques jours et écroué à la 'prison rie 

ches, vient de faire les aveux les plus <• 
plets. ' " 

LOUDUN. — Suicide. - Le sieur TW 

cultivateur, âge de 40 ans, habitant à chann» 

qui était en instance de divorce aveesafem 
vient de se suicider [en se coupant la 
avec un rasoir. 

Accident. — Un grave accident vient de 

produire sur la ligne du chemin de fer l 
l'Etat de Poitiers à Loudun. Le sieur h , 
Auzon, propriétaire, âgé de 78 ans, demeurai 

à Varennes, traversait un passage à niveir 
quand il a été surpris et renversé parmi train 

Lorsqu'on a relevé ce vieillard, il ne donnait 
plus aucun signe de vie. 

VARIÉTÉS 

Les corporations des arts et métiers de Saumur 
avant la Révolution 

(Suite) — (1) 

CORPORATIONS DES CORDONNIERS ET DES 

SAVETIERS-RECABRELEURS 

L'histoire de ces corporations n'est autre que 

celle de leurs interminables procès. Jamais 

frères ennemis ne se combattirent avec un pa-

reil acharnement. 11 semble du reste que le 

bon duc René d'Anjou, qui, en 1466, constitua 

en communauté ces deux corps de métiers, se 

soit fait un malin plaisir de si bien enchevêtrer 

leurs droits et leurs privilèges, qu'il ait voué à 

tout jamais les confrères de saint Crépin aui 

exploits des huissiers et aux conclusions des 

procureurs. 

D'après leurs statuts, les maîtres cordonoien 

avaient le droit « d'ouvrouer la vache et le cor-

(1) Voir Y Écho Saumurois des 23, 24, 26, % et ïï 

mai. 
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Homme aux cent millions 
PAR PAUL VERDUN 

Madame Robinet, Stéphan Mordy et un grand 

nombre d'autres témoins furent entendus, tant 

à charge qu'à décharge. Au fur et à mesure 

des dépositions, le président fit présenter à 

l'accusé les pièces à conviction. Avant de briser 

les scellés qui attestaient leur authenticité, il lui 

fit remarquer l'intégrité des cachets. Marchand 

reconnut la lettre d'invitation au mariage de 

René Bernard, les effets se montant à la somme 

de dix mille francs, qu'il avait retirés aux gui-

chets de la banque Odon Wegrow, le revolver 

et l'épingle comme lui ayant appartenu ou lui 

ayant été présentés au cours de l'instruction. 

— Je prie messieurs les jurés, dit Maurice 

Belcoq, de remarquer que des bijoux d'un 

certain prix : une montre en or marquée R. B., 

une épingle de cravate, indépendamment de 

celle à tête d'émeraude, les cinq pièces d'une 

parure, boutons de devant de chemis9 et de 

manchettes, ainsi qu'une bague dont le chaton 

était assez volumineux, ont été enlevés des 

écrins où ils étaient enfermés au domicile de 

René Bernard. Ces objets n'ont point été re-

trouvés en possession de Gustave Marchand. 

Mon client est accusé d'avoir tué Bernard 

pour s'emparer de l'argent qui lui appartenait; 

il est extraordinaire qu'étant supposé avoir 

commis ce crime pour voler, il ait négligé de 

s'emparer des bijoux en or et des pierres pré-

cieuses. 

L'audition des témoins se termina sans ame-

ner d'incidents nouveaux. 

Comme deux heures sonnaient au cartel 

suspendu contre le mur en facj3 des jurés, le 

procureur de la République se leva et pro-

nonça son réquisitoire. Il fut terrifiant. Il ac-

cabla l'accusé sous les preuves matérielles ac-

cumulées par l'instruction. Il ne semblait pas 

qu'il fût possible, qu'il fût utile, même, après 

de tels coups portés, d'essayer de défendre le 

romancier. 

— L'avocat de l'accusé, conclut en termi-

nant le magistrat, essaiera sans doute de vous 

émouvoir, messieurs les jurés, en vous repré-

sentant l'affolement de son client, quand, le 

14 septembre, il apprit le départ, pour la Bel-

gique, du directeur de la maison de banque 

du Crédit Commercial, où il avait placé son 

argent. Il vous montrera cet homme, que sa 

position indépendante avait préservé jusque-là 

de pareilles démarches, courant chez M. Noirot 

qui refuse de renouveler les effets qu'il faudra 

payer le lendemain ; se rendant de là chez M. 

Wegrow, pour lui demander le renouvellement 

refusé par le créancier ; se dirigeant vers la de-

meure de son ami, M. Louis Talbot, et si trou-

blé, si bouleversé par l'impossibilité de faire 

honneur à sa signature, qu'en apercevant la 

maison, il revient sur ses pas. 

Mais ne vous arrêtez pas, messieurs, à ce 

spectacle qu'on rendra le plus émouvant pos-

sible, à ce tableau qu'on colorera des Gouleurs 

les plus vives pour troubler votre jugement : 

allez plus loin ; passez par-dessus cet effroi 

ressenti par l'accusé, lisez dans le fond de son 

âme, et, après ces quelques heures d'hésita-

tion, vous le verrez combinant son crime et 

l'exécutant avec une audace, une habileté, une 

perversité machiavéliques. 

Il aperçoit sur sa table de travail la lettre 

par laquelle l'infortuné René Bernard le priait 

d'assister à son mariage. 

Aussitôt, se présentent à son esprit la pensée 

du meurtre, les avantages qu'il en retirera, les 

facilités qu'il a pour l'accomplir. 

Bernard devait avoir de l'argent chez ta, « 

moins assez pour solder les effets qui
 aïa

"f 

été présentés le matin, et avaient été w?»J 

impayés. 

Habitué à nouer des intrigues de rom 

Marchand croit pouvoir les transporter V» 

vie réelle. Il combine l'assassinat. H * 

l'esprit retors, rompu par an long 

dénouer les fils des situations les plus 

quées ; il se tirera lui-même d'embarras 

il en a tiré maintes fois ses personnages- ^ 
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Jouan », et celui de faire toute sorte de chaus-

,'sauf escafignons et bottes fermées ». 

!Tsa*e«ers était réservé l'emploi « du cuir 

AI havane graissé, les remontures et les carre-

l'encre, pendant des siècles, allait 

'"Ter à flot à cause de l'interdiction faite aux 

litres savetiers d'employer le cuir neuf. A 

Le une petite pièce dans l'empeigne ou jans 

, -emelle leur était-elle permise. Les cordon-

niers ne furent guère mieux Imités. Défense 

lpar
 fut faite de raccommoder eux-mêmes leurs 

p
res

 souliers ; il fallait les porter chez l'en-

nemi héréditaire, le savetier voisin. 

Le
 samedi, jour de marché à Saumur au 

x
vi« siècle comme de nos jours, les savetiers 

étalaient leurs marchandises sous les halles 

situées dans le faubourg des Billanges, mais 

avance vendre une seule paire de souliers, il 

fallait que toutes eussent été examinées et poin-

çonnées par les jurés des cordonniers. 

Cet état de guerre dura jusqu'en 1719. A 

cette époque, Pierre Nicquet et Nicolas David, 

procureurs de leurs communautés, convinrent 

que désormais les maîtres des deux corpora-

tions pourraient faire ouvrage » vieil ou neuf», 

» condition toutefois de ne point l'exposer dans 

leurs boutiques. Le droit de visite fut aboli, 

les insultes punies dVine amende, et il fut dé-

cide qu'une somme de soixante livres serait 

payée à la communauté rivale, chaque fois 

qu'un nouveau maître serait reçu. 

Le régime de la corporation n'inspirait pas 

seulement à ses membres des sentiments de 

confraternité, elle leur donnait la conscience 

de leur force, elle développait chez eux l'esprit 

d'initiative et de décision. Devant elle l'obstacle 

s'évanouissait et l'association triomphait là où 

l'individu aurait échoué. 

Les savetiers de Saumur en firent l'expé-

rience. Un lieutenant de police, circonvenu 

par les cordonniers de la ville, s'était imaginé 

de prononcer la réunion des deux corporations. 

L'émoi fut grand chez les savetiers ; les jurés 

convoquèrent les maîtres dans les cloîtres des 

R. P. Cordeliers, et l'assemblée, à l'unanimité, 

décida qu'il fallait en appeler. Mais la caisse 

commune ne contenait que quarante-quatre 

livres et quinze sols, et plaider sans argent il 

n'y fallait pas songer. En outre, il fallait aller à 

Paris, visiter les avocats, les juges.... Que 

d'obstacles pour de pauvres savetiers I Ils n'hé-

sitèrent pas. L'un d'eux, Jean Bougery, se dé-

voua ; il partit, et la communauté s'engagea à 

lui donner, pendant le temps de son absence, 

cinquante sols par jour. Grâce à leur énergie, 

grâce à leur union, les savetiers gagnèrent 

leur procès et la corporation fut sauvée. 

Burent-ils ce succès à saint Crépin ou à leur 

avocat? Toujours est-il qu'ils se montrèrent 

reconnaissants envers leurs patron. Us réso-

lurent que le jour du Sacre leur torche ne se-

rait pas de moindre dimension que celle des 

cordonniers, et que « saint Crespin et saint 

Crespignan, son fidèle apprenti », seraient tous 

deux représentés de grandeur naturelle en 

face de la Sainte-Vierge et de l'Enfant-Jésus. 

Quant au bâton du drapeau de la corporation, 

il devait être identique à celui des cordonniers 

et surmonté comme lui d'une fleur de lys d'or. 

(A suivre,)
 a DF Ch 

TRIBU IST^L TJ x: 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER 

Au village!—La mort du père Saulé 

Nous avons enregistré en son temps l'assas-

sinat de M. Saulé, conseiller municipal de 

Blois, tué à coups de revolver par sr> propre 

fille, qu'il avait fait saisir. 

Ce drame rural, qui ressemble à un chapitre 

de la Terre, a eu son dénouement samedi de-

vant le jury de Loir-et-Cher. 

Le père Saulé était un vieux vigneron qui 

s'était lancé dans la politique et qui passait son 

temps à lire Voltaire. 

Radical et libre-penseur, il venait en blouse 

aux séances du Conseil municipal, - fumant sa 

pipe en terre jusqu'à la porte de la salle des 
séances. 

Bien qu'il fût chicanier, têtu et redouté 

comme un voisin intraitable, le père Saulé 

s'était acquis une certaine popularité dans le 

public par ses sorties au gros sel, empreintes 

d'une certaine philosophie rustique. 

En 1882, le vieux paysan avait « fait ses 

partages » et affermé son bien à ses deux en-

fants, Adrien et Adrienne, femme séparée d'un 

sieur Lecorate. 

Le frère et la sœur habitaient ensemble, 

partageant la même chambre, dans laquelle, 

dit une pièce du dossier, ils étaient séparés 

« matériellement par un simple rideau, et mo-

ralement par l'amitié fraternelle. » 

D'après certains commentaires, ces deux 

barrières n'auraient pas été infranchissables. 

Il est vrai de dire qu'Adrienne Saulé accuse 

également son père d'avoir pris avec elle des 

libertés suspectes. Espérons, pour la vertu 

villageoise, que ces accusations n'ont rien de 

sérieux. 

Ce qui est malheureusement trop certain, 

c'est qu'Adrienne Saulé a tué « le vieux » ; une 

fois en possession de son bien, ses enfants lui 

avaient rendu l'existence intolérable, il avaitdû 

cesser la vie commune, retourner chez lui et se 

consoler en lisant Voltaire de l'ingratitude de 

ses enfants. 

Ces derniers, au surplus, oubliaient totale-

ment de lui payer la rente de ses terres, et le 

vieux Saulé, exaspéré, les avait poursuivis avec 

une férocité impitoyable. En dernier lieu, il 

avait fait saisir ses enfants. 

Le jour où l'huissier vint lui signifier la sai-

sie, Adrien, hors de lui, s'emporta contre son 

père en effroyables menaces : 

— Ah I le vieux chameau 1 II nous fait des 

frais. Eh bien ! je me suiciderai après, mais 

auparavant, je lui ferai son affaire — on ne 

meurt qu'une fois I 

— Moi, je le mangerai 1 ajouta la fille. 

Elle prit un revolver, s'en fut de grand ma-

tin chez sou père qui était encore au lit et lui 

tira cinq balles en pleine figure. Le vieux 

Saulé fut tué roide. La misérable se rendit en-

suite chez un voisin, en criant : « J'ai tué 

papa ! » 

Notez que ni le frère ni la soeur n'étaient 

dans la misère : tous deux, pendant l'année 

dernière, avaient déposé de 1,500 à 2,000 francs 

à la Caisse d'épargne. Mais ils ne pouvaient se 

faire à l'idée de rendre la terre, ou de donner 

de l'argent au vieillard. Adrienne Saulé pré-

tendait même qu'elle avait été frustrée dans 

les partages et que son père « lui redevait » 

5,000 francs. 

A l'audience, la parricide affecte une insou-

ciance révoltante ; elle accuse son père d'avoir 

voulu la séduire et de l'avoir en quelque sorte 

escroquée. Pas un mot de repentir, pas une 

larme. 

— C'est bien vous qui avez chargé le revol-

ver, lui demande M. le président Noblet, vous 

avez chargé les six coups? 

— Oui, monsieur, répond Adrienne Saulé, 

j'ai mis tout I 

Plusieurs témoins déposent que le défunt 

avait été lui-même très dur pour ses vieux pa-

rents! 

Après un énergique réquisitoire de M. le 

substitut Langlois et la plaidoirie de M' Julien 

Dumas, du barreau d'Orléans, Adrienne Saulé 

a été condamnée à dix ans de travaux forcés. 

Dernières Nouvelles 

Dépêche télégraphique 

Paris, 2 avril, 1 h. 07 soir. 

Dans la réunion du Comité royaliste tenue 

hier à Bordeaux, M. d'Haussonville a dit que 

le moment était venu de reprendre la lutte 

énergiquement. 

Il a invité la jeunesse d'avoir confiance dans 

l'avenir. 

UAVAS. 

Avant de lâcher la bride à son fils, M. 

Prudhomme lui communique quelques sages 
réflexions. 

— Dans la vie, mon enfant, tout n'est que 

contradiction. Entre mille exemples remarquez 

déjà celui-ci : les gens de bas étage sont pré-

cisément ceux qui, en général, demeurent le 
plus haut. 

Aux examens de l'Hôtel de Ville. 

Le professeur. — Citez-moi, Mademoiselle, 

le nom d'une femme qui ait porté l'épée. 

L'élève, sans hésiter. — Dame Oclès. 

Théâtre de Sa*»»aÉ 

VENDREDI 5 JUIN I
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Une seule représentation extraordinaire avec 

le concours de 

M" Maria FAVART 
De la Comédie-Française, 

ET DE SA TROUPE COMPOSÉE D'ARTISTES 

DE PARIS 

GABRIELLE 
Comédie en 5 actes, de M.EMILE AUGIER. 

M
me

 FAVART remplira le rôle à'Adrienne. 

MONSIEUR ALPHONSE 
Comédie en 3 actes, de M. ALEXANDRE 

DUMAS FILS. 

M
me

 FAVART remplira le rôle de Mme
 Guichard. 

ORDRE : 1. Gabrielle; 2. Monsieur Alphonse. 

LONGUÉ, 28 mai 

Blé-froment, l'hect., 22 fr. — Seigle, 

14 fr. — Orge, 14 fr. — Avoine, 10 fr. — 

— Pommes de terre, le d.-d., 1 fr. — Foin, 

la charretée, 780 k., 70 à 80 fr. — Paille, 

30 fr. — Pain, les 6 k., 2 10. — Beurre, 

le demi-kil., 1 10. — Œufs, la douzaine, » 70. 

— Volailles, la couple, 3 à 7 fr. 

ANGERS, 30 mai 

Froment, le d.-décalitre, 4 45.—Avoine, 2 20. 

— Seigle, 3 10. — Orge, 2 50. — Pommes de 

terre, 1 20 à 1 50.—Foin, les 1,050 kil.,110fr. 

— Paille, 50 fr. — Œufs, la douz., » 75. — 

Beurre, la livre, 1 20. — Poulets, la couple 

(Beaufort et environs), 4 à 5 25. — Poulets, 
(Candé et environs), 3 75 à 4 fr. 

Pyix du pain à Chinon 

Boulangeries de Chinon, les 3 kiL, 1 fr. 05 

Boulangerie économique, — 1 »» 

Renseignements particuliers. — On nous 
demande encore : Dans quel cas particulièrement 
faut-il employer le Quinium Labarraque ? 

Le vin de quinium de A. Labarraque, membre 
de l'Académie de médecine de Paris, est un médi-
cament énergique tt doux qui convient à toutes lei 
personnes affaiblies, aux adolescents fatigués par 
une croissance trop rapide, aux jeunes filles qui 
ont de la peine à se former et à se développer, aux 
dames qui relèvent de couches et aux nourrices, 
aux vieillards épuisés par l'âge, aux diabétiques, 
aux convalescents des fièvres typhoïdes, des pneu-
monies, etc. 

Nota. — Etant données sa richesse en principes actifs et 

la capacité des flacons, ce vin est d'un prix modéré et 

moins cher que la plupart des produits similaires. Dans 
toutes les pharmacies. 

Les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies, 
Douleurs et Crampes d'Estomac 

BOUT BADICiLEMKST GUÉRIÏS PAB LE 

Sirop Laroze 
D'ÉCORCES D'ORANGES AMÈRES 

PAEIS, Maison J.-P. LAROZE, 2, tut des Lions-St-Paul 
at dans toutes las bonnes Pharmacies. 

PAUL GOBET, propriétaire-gérant. 

Marchand fut aidé par les souvenirs qu'il avait 

rapportés de sa visite chez son voisin, dans les 

Premiers jours de septembre. 

La défense dira bien haut que c'est par un 
ffl

otif d honneur que Marchand refuse de révé 

«' « qui se passa dans celte entrevue ; elle 

'ouerasa fidélité à la parole donnée ; elle le 

Vtentera comme une victime du devoir ; elle 

PPaiera, pour prouver ses assertions, sur 
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>- et jette chez lui une épingle 

de cravate qui avait appartenu à la victime, et 

qui deviendra contre l'employé une pièce à 

conviction. Cette ruse réussit. M. Mordy resta 

longtemps sous le coup d'une accusation de 

complicité. 

Un moment pourtant, la science du roman-

cier des situations périlleuses se trouve en dé-

faut. Il ne peut introduire dans son budget les 

dix mille francs de son vol sans les présenter à 

sa femme sous le couvert d'une histoire quel-

conque; mais son imagination, ingénieuse jus-

que-là, se trouble et ne lui inspire que ce pro-

cédé pitoyable de raconter qu'il vient de trou-

ver les billets de banque dans une enveloppe 

glissée sous sa porte. 

Et ce qu'il y a d'extraordinairement pervers 

en cet homme, c'est qu'il fait ce récit d'un ton 

si convaincu, qu'il est cru par sa femme. 

Mais, le lendemain, il recouvre son habileté 

pour ne plus la perdre. Il va voir M. Talbot, 

soi-disant pour le remercier, en réalité pour 

reprendre la lettre laissée la veille par sa 

femme, lettre dans laquelle elle exposait l'em-

barras du ménage et demandait un emprunt. 

Revenu à son domicile, Marchand questionne 

la concierge et s'informe si personne n'est venu 

le demander, si aucuu étranger n'est monté 

dans l'escalier durant l'après-midi. Il veut 

s'assurer que personne n'a remarqué son ab-

sence de chez lui, que personne ne l'a vu sor-

tir de l'appartement de René Bernard. 

Il pousse même l'audace, quand sa femme 

avance que l'auteur du prêt clandestin peut 

être leur voisin, jusqu'à aller sonner à la porte 

de sa victime. 

Et voici que, pour répondre à son appel, le 

spectre de René Bernard, nouvelle statue du 

Commandeur, se lève de sa tombe dans la per-

sonne de l'homme de la justice, et, parlant par 

ma bouche, lui demande : Caïn I Qu'as-tu fait 

de ton frère ! Qu'as-tu fait de ce savant honoré, 

de cet inventeur plein d'avenir, de ce fiancé 

marchant déjà vers l'autel, le cœur rempli. 

d'espérance? Detoutcela, tu as fait un cadavre. 

En présence des preuves qui t'accablaient, tu 

t'es écrié à l'instruction : « Je suis perdu ! » 

Je demande que le verdict des jurés confirme 

la sentence quetuas porté toi-même contre toi, 

et qu'on tranche ta tête comme tu as tranché 

la gorge de René Bernard ! 

Et les bras du procureur de la République, 

levés dans leurs larges manches rouges, sem-

blaient, comme deux poteaux teints de sang, 

soulever le glaive de la guillotine pour le lais-

ser retomber sur le cou de l'accusé. 

Celte évocation du spectre de l'assassiné, se 

dressant dans la personne de l'accusateur pu-

blic pour réclamer la mort de son assassin, 

émut vivement l'auditoire. On se chuchotait à 
l'oreille : 

— Marchand est perdu ! Il sera sûrement 

condamné l 

Et on le plaignait d'avoir, pour le défendre, 

un avocat aussi jeune, aussi inexpérimenté que 

Maurice Belcoq. (4 suivre.) 

K i> i i) i; il 11; i] i) % 
28, rue Saint-Jean, Saumur. 

HUILE D'OLIVES, extra vierge, de Nice 

Véritablement pure, le 1/2 kilo 1 20 

En bonbonnes de 5 kil. — I 10 

— de 10 kil. — 1 » 

La maison ne vend qu'une seule qualité 

d'huile d'olives et la garantit absolument 
pure. 

VINAIGRE BLANC d'Orléans, le lit e « 50 

— vieux — — » 70 | 

— de vin à l'eslragon, — » 90 \ 

Les vinaigres à 0 70 et 0 90 sont garantis j 

pur vin 



Étude de M
E
 HENRY LECOY, avoué 
à Saumur. 

D'un jugement rendu par défaut 

par le Tribunal civil de Saumur le 

9 mai 1891, enregistré, 

Au profit de Mme Clémentine 

Yinet, domestique, demeurant à 
Saumur, rue de Bordeaux épouse 

de M. Toussaint Bastien/culïvl-
teur, demeurant à Tréves-Cunault 

duquel e
 e

 était séparée de corps 

Trib inal 8 Pa,r JUgeM ^dit 
tribunal, en date du n février 

' 887, et passe en force de chose 
Jugee, 

il appert : 
Que le divorce par voie de con-

version a été prononcé entre lesdits 

époux Bastien-Vinet. 

Pour extrait certifié conforme et 

véritable par l'avoué soussigné. 

Saumur, le 1er juin 1891. 

LECOY. 

Assistance judiciaire; décision du 17 
décembre 1890. 

Étude de M« GAUTIER, notaire à 

Saumur. 

A VENDUE 

UNE MAISON 
Située à Saumur, quai de 

Limoges, n° a, 

Avec Remise et Écurie. 

S'adresser à Me GAUTIER, no-

taire. 

ON DEMANDE un Apprenti 

pour une maison de nouveautés. 

S'adresser au bureau du journal. 

Etude de M' HAC4ULT, notaire à 

Monlreuil-Bellay. 

Grande Vente Mobilière 
DE 

MATÉ HIFI & DE M4S.CHA3DISES 

Qui commencera le DIMANCHE 

7 JUIN et continuera les Dimanches 

suivants, 

A l'usine de Bron, commune du 

Coudray - Macouard, par Mon-

treuil- Bellay. 

ON VENDRA : 

Meubles, batterie de cuisine, 

lioge, fusil, vin rouge, 7,000 kilog. 

de charbon, 4 charrettes, I voiture 

à 4 roues, 4 chevaux, fariues de 

\" marque, son et recoupe, et 

quantité d'autres marchandises. 

On paiera comptant, plus 100/0. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments, à M« HACAULT, notaire, ou 

à M. DEFAY, expert à Doué-la-

Fontaine. (401) 

\ï IKAY située angle de la 
lilL Hi/HoUil rue de la Marécha-
lerie et de la r. S'-Nicolas. S'adresser 
à Mm« LEFFET, 15, rue de la Maré-
chalerie, ou à Me GAUTIER, notaire. 

Grande et Belle CAVE 
A LOUEE 

Située rue de Fenet 

S'adresser à M. TERRIEN aîné. 

A E.OUI2R 

PETITE MAISON 
/6\ rue Saint-Lazare. 

S'adresser à M. SARGET, 14, 

rue Saint-Lazare. 

COFFRES-FORTS 55358 
largeur 63 «/m, profondeur 40 «/». 

S'adresser au bureau du journal. 

A G^DER 

Magasin de Mercerie 

Et de Bonneterie 
Situé dans un bon quartier de 

la ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

ENTREPOT 

CIDRE de Bretagne 
PREMIÈRE QUALITÉ 

P. FOUCHÉ, rue d'Orléans. 

UN JEUNE HOMME demande 

une place de COCHER. 

S'adresser au bureau du journal. 

1 

1 

GUERISON 
Certaine et Radicale 

de toutes les 

Affection* it laPe.au 
DARTRES, ECZÉMAS. ACHÉ 

PSORIASIS. PRURIGO, TEIGNE 
HERPES, LUPUS, stc. 
J MÊUI DES 

PUIESttULCÈRES VARIQUEUX 
considérés comme Incurables 

oar tes Médecins les plus célébras 

Le tnittnuDt as iérsoge anl-
iement di tmatl, il est J la 

portée des petites bourses, et, dés le deuxième 
jenr, il produit «ne amélioration sensible. 
S'adresser à M. LENORMAHD, Médecin-Spécialiste 

Ancifn Aiée-Major de. Hôpitaux Militaires 

i MELUI (S.-et-H.). Ceitilt. gratuites p» C»msp". 

Epicerie Parisienne 
1MBERT ET FILS 

33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 3S 

SAVON BRU ANKIQDE pour laver à froid ! 
LIS ïP^IiST, O fr. 50 

Suppression des lessiveuses et de l'emploi des cristaux-

lessives, etc. — Importante économie de temps et 

d'argent. — Ce savon conserve le linge et lui donne 

une blancheur éclatante. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 1er JUIN 

FONDS 

3 0/0 
3 0/0 1891 

3 0/0 amortissable 
4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLE DE PARB) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 
— 1865 4 0/0 
— 1869 3 0/0 
— 1871 3 0/0 
— 1875 4. 0/0 
— 1876 4 0/0 
— 1886 3 0/0 

Bons de liquidation 

93 30 
93 20 
95 35 

104 70 

542 50 
528 -
413 50 
410 — 
522 -
522 50 
408 — 
525 50 

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 
Banque d'Escompte 
Comptoir national d'Escompte . 
Crédit Foncier 
Crédit Industriel et Commercial 
Crédit Lyonnais 
Crédit Mobilier 
Dépôts et Comptes courants. . 
Société Générale 
Est. 

Paris-Lyon-Méditerranée . . . 
Midi 

4430 
465 — 

570 — 

1262 5 
— 0 

780 — 

380 — 

370 _ 
475 
890 .— 

1500 
1320 

Nord 
Orléans 
Ouest 
Compagnie parisienne du Gai . 
Transatlantique 
Canal de Panama 

— Suei 

VALEURS ÉTRANGÈRES 
Autrichien 4 0/0 or 
Dette d'Egypte 6 0/0.... 
Extérieur 4 070 
Hongrie 4 0/0 or 
Italie 5 0/0 
Portugal 4 1/2 1888 . . . . 

1890 — 
1510 -
1050 — 
1392 50 
515 -

34 25 
2675 -

485 -
73 50 
91 37 
92 — 

340 -

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 
— comm. 1879 3 0/0 r. i 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 
— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 
P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500. 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 ... . 
Nord 3 0/0 r. à 500 
Orléans 3 0/0 r. à 500 

j Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . . . . 

395 — 

470 
472 — 

465 — 

423 —■ 

463 — 

437 
446 
A h h 

50 
444 

447 50 
442 50 
443 50 

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne du Gaz . . . 
C>« Transatlantique 3 0/0 r. à 500. 
Panama 60/0 1re série remb. i 1,000 

— 6 0/0 2» série — — 
— obligations à lots. .'. . . 

Suei 5 0/0 remboursable à 500. . . 

FONDS ÉTRANGERS 
Emprunt russe 1862 5 0/0. . . . 

— 1889 4 0/0. . . . 
Consolidés 4 0/0 Ire série 

- - 2e — 

VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIG.) 

Crédit foncier égypt. 5 0/0 r. à 500 

527 -
362 25 

24 -
24 -
91 -

600 -

99 50 
98 50 

512 50 

CHEMINS DE FEU — GARES DE SAUMUR 

E2 K»B2 

PARIS - SAUMUR - BORDEAUX 

STATIONS 

Paris 
Chartres 
Château-du-Loir 
Noyant-Jléon 
Limères-Bouton 
Vernantes 
Blou 
Vivv 
SA"DMUR (Orl.) 

(arrivée 
(départ) 

Nantillv (arrivée) 
SAUMUR (Etat) 

(arrivée) 
(départ) 

Nantilly (départ) 
Chacé-Varrains 
Brézé-Saint-Cyr 
Montreuil-Bellay 
Thouars 
Niort 
Saintes 
Bordeaux 

Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Expr. 
matin 

Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Expr. 
«oir 

Expr. 
soir 

Omn. 
soir 

7 55 12 50 7 55 8 30 11 25 

6 » 9 34 10 12 2 51 9 41 10 12 1 33 

10 13 12 22 1 58 6 35 12 28 1 8 4 51 

11 20 1 5 3 8 7 40 1 13 » 5 54 

11 29 » 3 17 7 49 » » 6 4 

11 43 3 30 8 » a 6 14 

H 54 3 41 8 10 a 6 24 

12 2 » 3 49 8 17 ■ B 6 31 

12 15 i 38 4 2 8 29 1 48 2 22 6 42 

12 23 1 44 4 14 8 34 1 54 2 28 6 53 
7 12 31 » 4 22 8 41 » » 

12 41 

• a 
4 34 8 51 » 7 11 

8 31 10 37 a 4 11 8 30 6 50 

8 37 10 M e 4 23 8 43 * 7 3 

8 47 10 52 a 4 29 8 49 7 9 

9 1 11 > 4 37 8 56 » 7 17 

9 41 H 24 2 15 4 57 9 14 2 25 2 59 7 33 

10 17 11 57 2 44| 5 51 9 40 2 52 3 28 8 14 

3 58 4 30i 8 42 4 40 5 20 11 40 

6 24'l1 52 6 22 7 53 2 22 

9 52 4 18 9 11 13 4 54 

soir matin soir matin matin soir 

BORDEAUX - SAUMUR - PARIS 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Bordeaux 
Saintes 7 12 

Niort 5 25 9 42 

Thouars 8 35 6 5 12 12 

Montreuil-Bellay 9 40 6 57 

Brézé-Saint-Cyr 9 59 7 18 

Chacé-Varrains 10 11 7 il 
Nantilly (arrivée) 10 16 7 32 

SAUMUR (Etat) 
(arrivée) 

mixte 

10 22 7 15 matin 

(départ) 7 25 11 25 

Nantilly (départ) 7 36 11 30 

SAUMUR (Orl.) 
(arrivée) 7 47 il -il 

(départ) 7 57 11 54 

Vivy 8 H 12 10 

Blou 8 20 12 19 

Vernantes 8 33 12 33 

Linières-Bouton 8 16 12 45 

Noyant-Méon 9 1 12 58 

Château-du-Loir 10 22 2 4 

Chartres 9 47 

Paris 5 50 
soir 

Expr. Mixte Omn. Mixte Expr. Expr. 

matin soir matin soir soir soir 

5 40 8 20 3 

9 9 11 39 5 13 6 40 

10 51 2 5 5 35 8 10 8 30 

12 45 1 35 4 15 8 40 10 10 10 46 

1 7 2 37 5 1 9 10 32 11 15 

a 2 51 5 16 9 41 » 

> 2 58 5 24 9 50 • 
3 3 5 29 9 55 a 

3 13 5 42 10 2 a 

» 2 52 5 20 a 

> 3 4 5 31 » 

1 34 3 12 5 39 10 59 11 46 

1 39 3 16 5 43 11 7 11 53 
» 3 28 5 57 » 

a 3 36 6 6 » 

a 3 47 6 19 » 

» 3 58 6 31 n 1 

2 15 4 10 6 45 11 44! 
2 55 5 22 7 58 12 33' 1 12 
5 56 9 26 12 4 3 26 ! * 5 
7 30 11 50 2 27 |5 10 , 5 45 
soir soir matin soir matin matin 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 

soir 
STATIONS 

Mixte 

matin 

Omn. 
soir 

Mixte 
soir 

Saumur 

Port-Boulet 
Chinon 

7 52 

8 40 

9 4 

11 16 
12 20 

1 

4 31 

6 50 
7 14 

Chinon 
Port-Boulet 
Saumur 

7 41 

8 39 
9 4 

4 34 

4 56 

7 6 

9 5 
9 45 

10 32 

SAUMUR - B0URGUE1L 

STATIONS 
Omn. 
malin 

Omn. 
soir 

Omn. 
soir 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 
soir 

Saumur 
Port-Boulet 
Bourg»! ei] 

7 52 
8 44 
8 54 

11 16 
1 10 
1 SO 

4 31 

5 10 
5 20 

Bourgueil 

Port-Boultt 
•iamnur 

7 55 

8 15 

9 4 

11 50 

12 

12 33 

3 30 
3 40 

4 5 

POITIERS- MONTREUIL— DOUÉ—ANGERS 

STATIONS 

Poitiers 
Moncontour 

Loudun 
Montreuil (ar. 

- (dép, 

le Vaudeluay 

Baugé 
Doué 
Martigné 
Angers 

6 50 

7 2 
7 14 

7 22 

7 45 
9 12 

6 5 
7 41 
8 42 

9 19 
9 27 
9 39 

9 51 
9 58 

10 20 
11 45 
matin 

Marc. Omn. Mixte 

matin soir soir 

6 45 12 53 
10 47 2 42 

1 39 3 56 
3 21 4 35 
4 20 4 59 9 80 

4 46 5 10 9 43 

5 30 5 21 9 56 

6 16 5 29 10 5 

7 5 5 49 10 30 

10 7 7 12 
soir soir 

ANGERS— DOUÉ— MONTREUIL-POITIERS 

STATIONS 

Angers 
Martigné 
Doué 
Baugé 
le Yaudelnay 
Montreuil (ar.) 

- (^p.) 
Loudun 
Moncontour 

Poitiers 

Omn. i Mixte i Marc., Omn.t 0m». 

matin matin matin'matin soir 

4 40 
6 1 
6 24 
6 32 

6 39 
6 48 
7 38 
8 24 
8 56 

10 33 
matin 

8 26 
8 55 
9 5 
9 13 
9 26 

7 30 
11 
H 54 
12 16 
12 34 
12 51 

1 26 
4 14 

6 10 
10 40 

soir 

H 48 
1 12 
1 35 
1 44 

1 51 
2 1 
2 21 

3 10 
3 43 
5 22 
soir 

6 30 
8 4 
8 13 
8 28 
8 37 

8 54 
9 17 

10 14 
10 49 

12 17 

matin 

NANTES - ANGERS - SAUMUR - TOURS - PARIS 

Direct Omn. 
STATIONS mixte mixte 

soir matin 

Nantes d . 10 47 
matin matin 

Angers d*. 2 14 6 30 
La Ménitré 2 47 7 10 
Les Rosiers 7 19 
St-Clément 7 26 
St-Martin 7 33 
Saumur ar. 3 17 7 46 

- d«. 3 22 7 52 
Varennes 8 5 
Port-Boulet 3 46 8 20 
Langeais 4 20 8 59 
Tours arr. 4 59 9 42 
Paris arr. 10 39 

matin matin 

Expr. 

matin 

8 25 
| matin 
10 27 
10 49 
10 56 

11 11 

11 16 
11 26 

11 35 
11 55 
12 33 

4 48 

soir 

Omn. 
mixte 
matin 

8 52 
matin 
12 
12 37 
12 46 
12 53 
12 59 

1 11 

1 15 
1 27 
1 38 
2 12 
2 51 

10 46 
soir 

Expr. 

soir 

3 10 

10 24-j 
10 30) 

matin I soir I soir 'maU» 

STATIONS 

Paris (départ) 

(départ) Tours 
Langeais 

Port-Boulet 
Varennes 
Saumur (arrivée) 

— (départ) 
Saint-Martin 

Saint-Clément 
Les Rosiers 

a Ménitré 
Angers (arrivée) 
Nantes (arrivée) 

9 25 
matin 

1 34 
2 23 

soir 

Omn. lOmn. ,0mn. 

mixte mixte I 
soir 

11 45 
matin 

4 51 
5 46 
6 18 
6 29 
6 40 
6 52 
7 6 
7 13 
7 21 
7 32 
8 21 

matin 

soir matin 

PARIS - TOURS - SAUMUR - ANGERS -JÂNTËS__ 
I Omn. Direct 
mixte mixte j matin Jptfi 

[710 12 20 

soir ! «ir, 
5 25; 8 0 
6 8-»< 
6 43 10 î 

6 64 16 
7 6 10 35 

7 12 10 « 

7 25' 

7 32 

SAUMUR - LA FLÈCHE 

Les heures indiquées dans ees tableaux .ent tenjour» IM heures d« départ, à moins d'indieatisn eonaire. 

Saumur 
Vivy 
Longue 
Jumelles 

Baugé 
Clefs 
La Flèsae 

La Flèche 
Clefs 
Baugé 
Jun elles 
Longué 

Vivy 
Saumur 

Yu par BOUS, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. ftedet, 

*ôt$l-d»~Tille de Saumur au 

Certifié var l'imprimeur iêuesigné, 

MAIRS, 


